
* Voir conditions de l’action au verso

Douche Salle de bains WC Cuisine

Du 1er octobre au 31 décembre 2024

Vous avez l’embarras du choix !

Jusqu’à  

100€ 
REMBOURSÉS 

sur l‘ensemble de  
l‘assortiment

GROHE*

Scannez pour  
profiter de votre 
réduction



 *Valable uniquement pour les particuliers à l’achat produits GROHE dans les 
magasins de bricolage physiques participants du 1er octobre au 31 décembre 
2024 en Belgique et au Luxembourg. Seules les demandes dûment complétées 
et introduites en ligne avant le 15 janvier 2025 entrent en considération. Par 
tranche d’achat de 100 € de produits GROHE à la caisse du magasin (après 
déduction des promotions), vous serez remboursé de 10 €. Maximum 1 
demande de remboursement par client. Le remboursement vous sera versé 
dans les 6 semaines qui suivent votre demande. Cette action ne peut être 
cumulée avec d’autres promotions GROHE. Non échangeable en espèces en 
magasin. Voir conditions complètes sur www.grohe.be/fr_be/DIY-action.

COMMENT PUIS-JE PROFITER  
DE CE CASH BACK GROHE ?

1 |  ACHAT  
Achetez vos produits GROHE dans un magasin 
de bricolage participant entre le 1er octobre et 
le 31 décembre 2024. 

2 |  DEMANDE EN LIGNE  
Scannez le code QR ou allez sur www.grohe.be/
fr_be/DIY-action et remplissez votre demande 
en ligne avant le 15 janvier 2025. 

3 |  REMBOURSEMENT  
Nous vous remboursons 10 € par tranche 
d’achat de 100 € de produits GROHE, pour  
un maximum de 100 € de cash back !


